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Festival International 
du Cirque de Monte Carlo  
         Monaco 
 
Cirque Arlette Gruss - France 
 
Cirque d’Hiver Bouglione 
         France 
 
Cirque Medrano – France 
 
Circus Pinder – Jean Richard 
 France 
 
Sirkus Finlandia/ Oy Fincirk ab 
 Finland 
 
Circus Krone – Germany 
 
Circus Roncalli - Germany 
 
Magyar Cirkusz és Varieté KHT, 
Fövárosi Nagycircusz – Hungary 
 
Koninklijk Theater Carré 
 Netherlands 
 
Stardust Circus International BV 
 Netherlands 
 
Circo Victor Hugo Cardinali 
 Portugal 
 
Circ & Variete Globus - Romania 
 
Nikulin Moscow Circus 
 Russian Republic 
 
The Great Moscow State Circus 
 Russian Republic 
 
Gran Circo Mundial -Spain 
 
Gebrüder Knie – 
Schweizer National Circus 
 
Executive Officers 
Mr. Urs Pilz, President 
Mr. Tom Dieck 
Mr. Egidio Palmiri 
Mrs. Zsuzsanna Herman Mata 
Mr. Calle Jernström 
Mr. Tony Rennings 
Mr. Frank Keller 
Mr. Martin Hanson 
 
Managing Director 
Mr. Arie Oudenes 

Headquarters: De Lagune 24 - 3823 TS Amersfoort - The Netherlands 
Phone/Fax: + 31.33.455.3569  Mobile: + 31.625.01.3436 Email: a.oudenes@europeancircus.info 

ING BANK 66 65 76 629  IBAN: NL28 INGB 0666 5766 29  BIC: INGBNL2A  
 

Help us to make a difference for the conservation of endangered species in the wild 
by contributing to our recommended wildlife organisations and projects. 

For further information: 
www.europeancircus.info 

 
L’adhésion à l’ECA 
 
Il y a des catégories différentes d’être membre de l’ECA. 
 
Membre ordinaire 
Les membres ordinaires sont les professionnels impliqués dans les affaires du 
cirque, comme les cirques, les dresseurs indépendants d’animaux, les agents et les 
festivals du cirque. Il faut que leur quartier général se trouve en Europe. 
 
Membre associé 
Des cirques et d’autres associations impliquées dans le monde du cirque, dont le 
siège ne se trouve pas en Europe, peuvent devenir membres associés. Parmi ceux 
se trouvent aussi des organisations comme la Fédération des Ecoles de Cirque 
Professionnelles (FEDEC). 
La cotisation annuelle pour les membres et les membres associés s’élève à € 400.- 
par organisation ou individu. Les membres associés ont le droit de participer aux 
réunions de l’ECA et de recevoir les informations envoyées aux membres, mais ils 
n’ont pas le droit de voter. 
 
Membre du comité directeur de l’ECA 
Des organisations qualifiées comme membres de l’ECA peuvent également devenir 
membres du comité directeur. Ces membres déterminent la direction de l’ECA et ont 
les mêmes droits, mais pas les mêmes obligations que les membres du comité 
directeur exécutif. La cotisation annuelle s’élève à € 3.000.- 
 
Donateur de l’ECA 
Finalement, il est possible de devenir donateur de l’ECA en payant une somme 
minimum de € 250.- par an à l’ECA. Les donateurs ont le droit de participer aux 
réunions de l’ECA et ils reçoivent les mêmes informations que les membres, mais ils 
n’ont pas le droit de voter. 
 
Comment adhérer à l’ECA 
Des formulaires d’inscription sont disponibles sur notre site web 
www.europeancircus.info 
Après avoir reçu votre inscription, l’ECA vous enverra une facture pour la cotisation. 
Après le paiement, les nouveaux membres recevront un certificat de leur adhésion 
pour l’année en cours, ainsi que l’ECA Information, d’autres renseignements et le 
nom d’utilisateur de l’ECA et le mot de passe pour la partie du site web réservée aux 
membres. 
 
Conditions d’adhésion 
Il faut que tous les membres de l’ECA et tous les membres du comité directeur de 
l’ECA : 
 Soient inscrits à une Chambre de Commerce ou une organisation comparable. 
 Respectent toutes les lois et réglementations applicables, également celles qui 

concernent, entre autres, la taxation, la sécurité sociale et les primes 
d’assurance. 

 Soient en possession de tous les permis nécessaires comme visas et permis de 
travail pour tous les employés, selon les lois applicables. 

 Soient en possession des permis et certificats nécessaires pour tous les 
animaux qui voyagent avec le cirque. 

 Pour ceux travaillant avec des animaux, il faut pouvoir prouver qu’ils respectent 
le Code de Conduite pour Animaux de l’ECA. 

Pour d’autres renseignements, veuillez contacter le bureau général de l’ECA.   


